
ARBITRE

Licencié 51 € Arbitre école de vélo et bmx, jeune arbitre 28 €ABONNEMENT FRANCE CYCLISME

FEDERATION FRANÇAISE DE CYCLISME

DEMANDE DE LICENCE CLUB 2016

Important : l'assurance Individuelle Accident dont le coût est de 1.40 € à 5 € selon le type de licence (ce coût étant porté à la connaissance du demandeur par la 
Tarification officielle FFC 2016. Mise à disposition par la FFC), n'est pas obligatoire. En cas de refus de souscription de cette garantie, cocher la case  et adresser le 
présent document à votre club ; le licencié soussigné demande expressément à ne pas bénéficier des garanties individuelles accidents (garanties de base et 
garanties complémentaires).

ACTIVITE  

PRINCIPALE

Cachet du club et signature du Président

Le club 
Le président soussigné, certifie que la présente 

demande a été signée par le demandeur lui même (son 
identité ayant été vérifiée au préalable) 

LE PRESIDENT

Autorisation des parents 
 si le demandeur est mineur

Signature du demandeur Le comité régional

Loi informatique et liberté : les informations recueillies dans le présent document sont nécessaires au traitement de votre adhésion. Conformément à la Loi 78-17 du 
06/01/1978, vous pouvez demander à tout moment communication et rectification éventuelle de toute information vous concernant qui figurerait dans tout fichier 
à usage de la Compagnie, ses mandataires, réassureurs, et organisations professionnels ainsi que ceux des intermédiaires. Ce droit peut-être exercé auprès de la 
Direction Générale de la FFC.

Réservé au comité régional

Comité régional RHONE-ALPES

Nom Prénom

Adresse

Demande enregistrée le**

Licence 

NIP

Je reconnais avoir pris connaissance des Engagements du licencié liés à la prise de licence figurant sur le site de la FFC www.ffc.fr et m'engage à y souscrire.

Je reconnais avoir pris connaissance des garanties d'assurance liées à la licence ainsi que des possibilités de garanties complémentaires offertes par l'assureur 
(informations figurant à la suite de ce document : Bulletin d'adhésion aux garanties complémentaires). 
 

Fédéral regional

Club : BONNEVILLE ARVE BORNE CYCLISME

Code postal Ville

Courriel

MODIFICATION COORDONNEES

Adresse

CHRONOMETREUR

Souhaitez vous recevoir des offres commerciales de la part de la FFC oui non  ou de ses partenaires oui non

Nouveau licencié Renouvellement de licence

DIPLOMEMODIFICATION MODIFICATION

CourrielTéléphone :

CERTIFICAT MEDICAL

Je soussigné Docteur,

certifie avoir examiné, ce jour, Mlle, Mme, Mr

et n'avoir constaté aucun signe clinique apparent de contre indication à la pratique du 
cyclisme de compétition.

Fait à, Le,

Signature et cachet

Le médecin fédéral national/régional* soussigné, atteste que le 
demandeur, soumis au suivi médical réglementaire, est titulaire d'un 
certificat médical de non contre indication à la pratique du cyclisme 
en compétition, comme le prévoit le règlement médical de la FFC.

CERTIFICAT MEDICAL Licenciés relevant du SMR

Signature et cachet

Fait à, Le,

Téléphone (Portable de préférence)

Arbitres Compétition Encadrement Service Cyclisme pour Tous
Licences 

 professionnelles

Jeune arbitre (14-18 ans) 45€ 
Ecole de vélo, BMX, 
arbitre club 58 €  
Régional/national 91 € 
Fédéral/national Élite/
International 171 € 
Animateur 366 €

1ére catégorie 192 € 
2e catégorie 152 € 
3e catégorie 112 € 
Juniors (17 et 18 ans) 81 € 
  
Jeunes (2-16 ans) 45 € 

Dirigeant, 58 € 
Cadre technique, 58 € 
Encadrement équipe de 
France, 58 €  
Cadre technique , 58 €

Signaleur, 48 € 
Motard, 48 € 
Sympathisant, 48 € 
Cibiste, 48 € 
Chauffeur, 48 € 
Personne vacataire 48 €

Pass'cyclisme open (19 ans et +) 100 € 
Pass'cyclisme (19 ans et +) 61 €  
Pass'cyclosportive 49 € 
Pass'sport nature 49 € 
Pass'sport urbain 49 € 
Pass'loisir 40 €

Elite professionnel 
Direction cyclisme 
professionnel et 
organisateur world 
tour et HC 
Encadrement, 
Service

Catégorie de licence 2016 

Sous-catégorie de licence 2016 COMMENTAIRE imprimé sur le carton de licence

Type de licence

ROUTE PISTE BMX CYCLO-CROSS FREE STYLE VELO COUCHE

VTT DESCENTE VTT CROSS-COUNTRY TRIAL VTT ENDURO POLO-VELO

CYCLIME EN SALLE

Signature du demandeur

  
(**) attention : cette date est contractuelle pour l'assurance et correspond au début de la couverture de l'assuré (à partir de 0 heure). NB : Ces renseignements 
sont destinés à la constitution d'un fichier informatisé, pouvant donner lieu à l'exercice du droit d'accès dans les conditions prévues par la loi n78.17 du 06.01.78 relative 
à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. Si vous ne souhaitez pas recevoir de propositions commerciales, merci de nous le faire savoir.

Sexe Nationalité  H FNé(e) le,
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1

ASSUREURS 

-

-

PREAMBULE
, -

-

EFFET ET DUREE DES GARANTIES 

-

DEFINITIONS

Il est précisé que la 
survenance brutale d’une maladie (accident vasculaire cérébral, infarctus du myocarde, rup-
tures d’anévrisme, épilepsie, hémorragie cérébrale, …) ne peut être assimilée à un accident.

à l’exception de la France et des pays soumis aux sanctions économiques.

-

à l’exclusion des hospitalisations de jour et des hospitalisations planifiées.

-

ACTIVITES ASSUREES

-

L’usage de la bicyclette à titre privé et/ou de loisir non sportifs n’est pas assuré. 
-

-

-

Est exclu l’usage privé et/ou de loisir non sportifs, sauf si ces usages sont prévus par 
la licence. (Pass’Cyclosportive, Pass’Sport Nature, Pass’Loisir…).

-

-

(licences non compétitives), 

Est exclu l’usage de la bicyclette à titre privé ou de loisir non sportifs, sauf si ces usages 
sont prévus par les licences non compétitives. 

-

-

-

-

Dans tous les cas, les prestations d’assistance ne s’appliquent pas lors d’activités ou de mani-
festations sportives, organisées par d’autres fédérations auxquelles le licencié de la Fédération 
Française de cyclisme est également licencié.

NOTICE D‘INFORMATIONS LICENCIÉS - Réf.FFC- Licence 09/2015
Valant information contractuelle et précontractuelle – garanties d’assurance accordées aux licenciés de la 
Fédération Française de Cyclisme (FFC)
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MONTANT DES GARANTIES

NATURE MONTANT DE LA GARANTIE

-

-

-

-

-

-

-

-

1.Formule de base :

GARANTIES MONTANTS  ASSURÉS

Décès
-

-

Invalidité permanente (*) résultant d’Acci-
dent (barème Accident du Travail selon le 
code de la Sécurité sociale)

Versement = Capital ci-après x taux 
d’invalidité

Frais médicaux

-

-

2. Garanties complémentaires :

-

RAPATRIEMENT OU TRANSPORT SANITAIRE
-

Important

-

Mondial Assistance ne peut en aucun cas se substituer aux organismes 
locaux de secours d’urgence, ni prendre en charge les frais ainsi engagés.
RAPATRIEMENT DE LA BICYCLETTE

HOSPITALISATION OU IMMOBILISATION, IMPREVUES SUR PLACE
5 jours

-

dans la limite de 125€TTC par nuit avec un maximum de 7 (sept) nuits, à l’exception 
des repas et boissons. 
Soit, la présence d’un proche au chevet du Bénéficiaire 

Les frais de séjour à l’hôtel de cette personne dans la limite de 125€ TTC par nuit, avec un 
maximum de 7 (sept) nuits.

Soit, le retour au Domicile
-

FRAIS MÉDICAUX, CHIRURGICAUX, D’HOSPITALISATION ENGAGÉS À L’ÉTRANGER

La prise en charge complémentaire des frais médicaux, chirurgicaux ou d’hospitalisation, 
imprévus 

-

-

(hors frais den-
taires) limités à 20 000 € TTC, déduction faite d’une 
franchise de 50 €TTC, 

200 €TTC, déduction faite 
d’une franchise de 50 €TTC

-

Ne donnent pas lieu à prise en charge complémentaire :
-

L’avance des frais chirurgicaux ou d’hospitalisation à l’Etranger
-

la limite de 20 000€TTC -

-

-

Dans tous les cas, il n’est pas effectué d’avance de moins de 50€TTC par dossier.
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RAPATRIEMENT DE CORPS

Le transport du corps
Les frais annexes nécessaires au transport de corps -

la limite de 535 €TTC.
Les frais d’accessoires de cérémonie, d’inhumation ou de crémation  restent à la charge 
de la famille.
Le retour au Domicile

Soit, la présence sur place d’un membre de la famille. 
-

Les frais de séjour à l’hôtel du membre de la famille
dans la limite de 125 €TTC
Soit, les frais de séjour supplémentaires à l’hôtel des membres de la famille

-

dans la limite de 
125 €TTC par nuit avec un maximum de 3 (trois) nuits (petit -déjeuners et boissons exclus). 

RETOUR PRÉMATURE

le 
retour du Bénéficiaire 
ASSISTANCE JURIDIQUE A L’ETRANGER

-

Les honoraires des représentants judiciaires 
dans la limite de 7 700€TTC

L’avance de la caution pénale 30 500€TTC.

MÉDICAMENTS INDISPENSABLES ET INTROUVABLES À L’ÉTRANGER
-

dans la limite de 75 €TTC par envoi.
Les éventuels frais de douane demeurent à la charge du Bénéficiaire.

PERTE OU VOL DES PAPIERS D’IDENTITÉ OU DES MOYENS DE PAIEMENTS

Une assistance administrative
-

Une avance de fonds de 2 300€TTC maximum
Cette 

prestation n’est valable que pour les séjours à l’Etranger.

FRAIS DE RECHERCHES, DE SECOURS ET D’ÉVACUATION EN MONTAGNE
-

dans 
la limite de 3 000 €TTC par événement.

-

La garantie ne s’applique pas aux opérations dont le déclenchement n’est pas justifié par un 
Accident corporel, une recherche, la nécessité d’une évacuation sanitaire, ou imposé par la 
sécurité des personnes.
ACCOMPAGNEMENT PSYCHOLOGIQUE

-

-

Sont exclues les maladies psychologiques antérieurement avérées ou constituées ou  en 
cours de traitement à la date d’effet du Contrat.

-

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

-

-

-

-

-

-

CONDITIONS APPLICABLES AUX INTERVENTIONS LIÉES À UN ÉVÈNEMENT D’ORDRE 
MÉDICAL

-

-

EXCLUSIONS  
Les exclusions Responsabilité Civile
1. les dommages survenus à l’occasion de l’exercice de toute activité autre que les activités 
assurées ; 
2. les dommages résultant de l’organisation d’épreuves et/ou la pratique :

3. les dommages provenant du fait intentionnel de l’Assuré ou causés avec sa complicité ;
4. les amendes et autres sanctions pénales infligées à l’Assuré ;
5. les dommages imputables à l’utilisation ou à l’administration de substances illicites.
6. les dommages causés par ou subis par les véhicules terrestres à moteur les engins 
motorisés, les engins aériens, les engins de navigation aérienne, maritime ou fluviale, le 
matériel ferroviaire, dont l’Assuré est propriétaire, locataire, gardien ou usager ;
7. les dommages matériels résultant d’un incendie, d’une explosion, de dégâts des eaux 
et les dommages immatériels qui leur sont directement consécutifs, ayant pris naissance 
dans les bâtiments dont l’Assuré est occupant ou locataire pour une période supérieure à 
un mois ;
8. les dommages subis par les biens immobiliers ou mobiliers dont l’Assuré a la garde pour 
une durée supérieure à 30 jours ;
9. les dommages subis par les espèces, les billets de banque, les bijoux, et objets précieux ;
10. les dommages immatériels consécutifs ou non à un dommage matériel ou corporel, 
survenus aux U.S.A et au Canada, ainsi que les indemnités appliquées et connues aux U.S.A 
et au Canada sous le nom de «punitive damages», «exemplary damages» ;
11. les dommages résultant d’une atteinte à l’environnement qui ne trouve pas son origine 
dans un évènement soudain, imprévu et extérieur à l’Assuré ;
12. les dommages résultant de l’utilisation ou de la dissémination d’organismes généti-
quement modifiés, visés par la loi n°92-654 du 13 juillet 1992 et les textes pris pour son 
application ;
13. les sinistres causés directement ou indirectement par, résultant de ou liés, de quelque 
manière que ce soit, à l’encéphalopathie spongiforme transmissible ;
14. toute responsabilité réelle ou prétendue, afférente à des sinistres directement ou indi-
rectement causés par :

15. les dommages ou l’aggravation des dommages causés par :

-

16. les dommages occasionnés par la guerre civile ou étrangère, les attentats, les actes 
de terrorisme ou de  sabotages, les émeutes, les mouvements populaires, la grève ou le 
lock-out. 
Les exclusions Individuelle Accident
1. Les accidents causés ou provoqués intentionnellement par l’Assuré ou par le bénéficiaire 
du contrat,
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2. Les dommages corporels occasionnés lors d’un accident de la circulation dans lequel un 
véhicule terrestre à moteur est impliqué et faisant l’objet de la procédure d’offre d’indem-
nisation prévue à l’article L. 211-9 du Code des assurances. Dans ce cas, l’assureur  veille à 
faire aboutir le recours de la victime ou de ses proches dans le cadre de la garantie défense-
recours.
3. Les accidents qui surviennent lorsque l’Assuré, au moment du sinistre, ne porte pas son 
casque, sauf si les blessures sont sans relation avec l’absence du casque.
4. Les accidents causés par l’usage de stupéfiants ou de produits toxiques non ordonnés 
médicalement,
5. Les dommages résultant de l’usage privé et/ou de loisirs non sportif d’une bicyclette, 
hors compétition et hors entraînement collectif. Les garanties restent acquises pour l’acti-
vité de loisir sportif dès lors que cet usage est prévu et/ou permis par la licence souscrite.
6. Les accidents hors compétition résultant du non-respect caractérisé du Code de la Route,
7. Les accidents résultant de la modification de la structure du noyau atomique, radiations 
ionisantes et leurs conséquences directes ou indirectes,
8. Les accidents qui surviennent lorsque l’Assuré, au moment du sinistre, à un taux d’alcoo-
lémie supérieur au taux légal en vigueur,
9. Les accidents consécutifs d’une syncope, d’une crise d’épilepsie, d’une embolie céré-
brale ou d’une hémorragie méningée,
10. Les accidents résultant de la guerre civile ou étrangère,
11. Les accidents résultant de la pratique d’un sport à titre professionnel autre que le cy-
clisme,
12. Les accidents provenant de la participation de l’Assuré à une rixe, sauf cas de légitime 
défense,
13. Les conséquences du suicide et de la tentative de suicide.
14. Les accidents résultant de phénomènes naturels à caractère catastrophique,
15. Les accidents ou infirmités dont la date de survenance est antérieure à l’adhésion.
Les exclusions Assistance 
Sont  exclus : 

les demandes non justifiées,
toutes maladies chroniques (maladies qui évoluent lentement et se prolongent) y 
compris  psychiques et l’invalidité permanente, antérieurement avérées/consti-
tuées,
les hospitalisations prévisibles,
les maladies et accidents et leurs conséquences, antérieurs à la date d’effet du 
contrat,
les maladies psychologiques antérieurement avérées/constituées (ou)  en cours de 
traitement,
les convalescences et les affections (maladie, accident) en cours de traitement non 
encore consolidées,
les conséquences de maladies ou blessures préexistantes diagnostiquées et/ou 
traitées ayant fait l’objet d’une hospitalisation continue ou d’une hospitalisation de 
jour ou d’une hospitalisation ambulatoire dans les six mois précédant la demande 
d’assistance,
les conséquences d’une affection en cours de traitement, non consolidées pour 
laquelle le Bénéficiaire est en séjour de convalescence, ainsi que les affections sur-
venant au cours d’un voyage entrepris dans un but de diagnostic et/ou de traitement,
les suites éventuelles (contrôle, compléments de traitement, récidives) d’une affec-
tion ayant donné lieu à un rapatriement précédent,
les conséquences des affections ou lésions bénignes qui peuvent être traitées sur 
place,
les conséquences de la grossesse, y compris ses complications, au-delà de la 28e se-
maine et, dans tous les cas, l’interruption volontaire de grossesse, l’accouchement, 
les fécondations in vitro et leurs conséquences,
les états résultant de l’usage de drogues, stupéfiants et produits assimilés non pres-
crits médicalement, et de l’absorption d’alcool, 
les conséquences de tentative de suicide,
les conséquences : 

- des situations à risques infectieux en contexte épidémique, 
- de l’exposition à des agents biologiques infectants,   
- de l’exposition à des agents chimiques type gaz de combat, 
- de l’exposition à des agents incapacitants,
- de l’exposition à des agents neurotoxiques ou à effets neurotoxiques rémanents,
qui font l’objet d’une mise en quarantaine ou de mesures préventives ou de surveillances 
spécifiques ou de recommandations de la part des autorités sanitaires internationales ou 
des autorités sanitaires locales du pays où le Bénéficiaire séjourne ou des autorités sani-
taires nationales du pays de destination du rapatriement ou du transport sanitaire.

les dommages provoqués intentionnellement par un Bénéficiaire et ceux résultant 
de sa participation à un crime, à un délit ou une rixe, sauf cas de légitime défense,
les conséquences d’un accident survenu lors de la pratique d’un sport aérien (y com-
pris delta-plane, parapente, planeur) ou de l’un des sports suivants : skelton, bobs-
leigh, saut à ski, alpinisme avec passage en cordée, varappe, plongée sous-marine 
avec appareil autonome, spéléologie, saut à l’élastique, parachutisme,
les frais non mentionnés expressément comme donnant lieu à remboursement,
toute dépense garantie pour laquelle vous ne pourriez produire de justificatif,
les frais de restauration et de boissons. 

TERRITORIALITE

 à l’exception 
des pays soumis à des sanctions économiques. 
DISPOSITIONS COMMUNES AUX GARANTIES ASSURANCE ET ASSISTANCE
PRESCRIPTION

-

MODALITES D’EXAMEN DES RECLAMATIONS

INFORMATIONS RELATIVES A LA VENTE A DISTANCE 

-

-

-

-

LOI INFORMATIQUE ET LIBERTES
-

-

DEMARCHES A SUIVRE EN CAS D’EVENEMENTS GARANTIS 

-

Les décisions prises par la Sécurité sociale ou tout autre organisme similaire, ne s’im-
posent pas à l’assureur. Le droit à prestation est déterminé sur la base des éléments trans-
mis par l’assuré (ou son représentant légal ou ses ayants droits) par un médecin diplômé de 
la réparation du dommage corporel désigné par l’assureur. Pour la détermination du taux 
d’invalidité, elle se fait au moment de la consolidation de l’état de santé constatée sur la 
base d’un certificat médical et selon le Barème indicatif d’invalidité (accident du travail) du 
code de la Sécurité sociale et en dehors de toute considération professionnelle ou scolaire.

-

POUR TOUTE INFORMATION SUR CETTE NOTICE D’INFORMATION



GARANTIES COMPLÉMENTAIRES – LICENCE 2016
Individuelle accident / Assurance vélo « remise en selle »

DATE D’EFFET ET PÉRIODE D’ASSURANCE
Les garanties prennent effet dès le jour de la réception par Verspieren, par mail ou par 
courrier, du présent bulletin accompagné du règlement et de l’ensemble des pièces 
justificatives. Elles sont acquises jusqu’au 31 décembre 2016. La police sera renouve-
lée chaque année à échéance par tacite reconduction.

DÉCLARATIONS DE L’ASSURÉ 
À la date de souscription, l’assuré déclare :

Verspieren 

GARANTIE INDIVIDUELLE ACCIDENT ET ASSISTANCE COMPLÉMENTAIRES
Complétez les garanties de base Individuelle accident et assistance liées à votre licence FFC et augmentez ainsi votre niveau de protection :

 renfort des frais médicaux et augmentation des capitaux en cas de décès ou d’invalidité ;
 indemnités journalières en cas de perte de revenus ou d’hospitalisation suite à accident ;
 assistance en entraînement et stage.

GARANTIES
Montants s’ajoutant aux garanties déjà prévues dans la licence

Garantie rouleur Garantie sprinteur Garantie grimpeur

e e

e e

Prime annuelle TTC 19 € 30 € 39 €

BULLETIN DE SOUSCRIPTION À LA POLICE « REMISE EN SELLE » VALANT CONDITIONS PARTICULIÈRES
Bulletin ci-dessous à compléter, signer et envoyer, accompagné du chèque de règlement à l’ordre de Verspieren et des pièces justificatives, à : 
Verspieren  – Service FFC – 1, avenue François-Mitterrand BP 30200 59446 Wasquehal Cedex – 03 20 45 33 99 – ffc@verspieren.com
Conditions générales /Notice d’informations téléchargeables sur : www.ffc.verspieren.com. Pensez à conserver une copie du présent bulletin signé avant de l’envoyer.

LE LICENCIÉ 

  

Adresse : 

NATURE DES GARANTIES  
 PLAFOND  

DE GARANTIE
MODALITÉS  

D’INDEMNISATION FRANCHISES

Dommage matériel en cas 
d’accident ou d’un evénement 
au cours du transport

Sinistre total 
valeur assurée, 

sans déduction de Vétusté
Sinistre partiel 

frais de réparation du maté-
riel assuré, sans déduction de 

Vétusté

dommages 
matériels  

Vol du matériel assuré 
suite d’un accident ou d’une 

assuré

valeur assurée

 

sinistre)

MATÉRIEL(S) ASSURÉ(S)  / À COMPLÉTER

Marque Modèle N° de série Valeur d’achat TTC Montant de prime TTC

Matériel assuré n° 1 
(cycle et accessoires)

Matériel assuré n° 2 
(cycle et accessoires)

Matériel assuré n° 3 
(cycle et accessoires)

Total prime (1+2+3) er

facture d’achat photographie matériel assuré

le :

COMMENT SOUSCRIRE ?  www.ffc.verspieren.com 

MONTANT DE PRIME (TTC ANNUELLE)

Valeur ttc du matériel 
assuré  
(cycle et accessoires)

Matériel  
n°1

Matériel assuré  
n°2 et n°3  

(par matériel)

0 à 499 €

500 à 1 999€

2 000 à 3 999 €

4 000 à 6 999 €

7 000 à 10 000 €

Plus de 10 000 €

TARIFS  
EN BAISSE
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Je soussigné(e)*,

Nom :  ..............................................................................................  Prénom :  ......................................................................................

Né(e) le :  .................................................  (jj/mm/aaaa) .................  Homme    Femme     Nationalité :  .......................................

Adresse :  ................................................................................................................................................................................................

Code postal :  ..........................................  Ville :  ....................................................................................................................................

Téléphone :  ............................................  E-mail :  ................................................................................................................................

Si mineur, représentant légal* :  Monsieur    Madame  ................................................................................................................

signataire de la présente

 Je ne désire pas souscrire aux formules complémentaires d’assurances de personnes qui me sont proposées, couvrant 

d’une part les dommages corporels auxquels je suis exposé(e) dans la pratique du cyclisme et d’autre part l’assistance – 

rapatriement en entrainement/stage. 

Pour rappel les garanties assistance rapatriement prévues par la licence sont acquises lors de la participation aux manifes-
tations sportives organisées par la FFC, ses comités et clubs ou se déroulant sous l’égide de l’Union Cyclisme International 
(UCI). Par manifestation on entend les compétitions, les cyclosportives, les randonnées et les épreuves d’initiation cyclistes. 
Les titulaires d’une licence Pass’Sport Nature, Pass’Sport Urbain et Pass’Loisir sont couverts pour les usages prévus au titre 
de leur licence. 

 Je souscris à la formule proposée dans le Bulletin d’adhésion aux garanties complémentaires :

 Rouleur (19 € TTC)      Sprinteur (30 € TTC)      Grimpeur (39 € TTC)

Et fais mon affaire personnelle de l’envoi du Bulletin d’adhésion aux garanties complémentaires (figurant à la suite de ce 
document) dûment rempli et signé, accompagné du chèque de règlement à Verspieren – Service FFC : 1, avenue François-

Mitterrand – BP 30200 – 59446 Wasquehal Cedex.

Il est rappelé que l’usage privé et de loisirs non sportifs est exclu desdites garanties, sauf si ces usages sont prévus et autorisés 
par la licence. En sus des options ci-dessus j’ai la possibilité de demander à l’assureur fédéral l’étude de garanties spécifiques 
correspondant à ma situation personnelle. 

Je certifie également avoir connaissance que je peux avoir intérêt à souscrire à titre individuel et auprès de l’assureur de mon 
choix des garanties complémentaires d’assurances de personnes couvrant les dommages corporels ainsi qu’une « garantie des 
accidents de la vie » (GAV) n’excluant pas la pratique  du cyclisme et des compétitions.

Je reconnais avoir reçu et pris connaissance d’un exemplaire de la notice d’information référencée « FFC – Licence – 09/2015 » 
faisant partie intégrante de la demande de licence et comportant les garanties prévues par les contrats d’assurance responsa-
bilité civile n° VD 8000004, individuelle accident n° CT 1750077 et le contrat d’assistance rapatriement n° 921445, ainsi que d’un 
exemplaire du bulletin d’adhésion aux garanties complémentaires valant Conditions particulières.  

FÉDÉRATION FRANÇAISE  
DE CYCLISME
Additif à la demande de licence 2016

Ce document est à joindre à la demande de licence et à envoyer au club de votre choix. 
ATTENTION : AUCUNE DEMANDE DE LICENCE NE SERA TRAITÉE SI LE PRÉSENT DOCUMENT N’Y EST PAS ANNEXÉ, COMPLETÉ ET SIGNÉ. 
(article L. 321-4 du Code du sport)

Loi Informatique et Libertés : les informations recueillies dans le présent document sont nécessaires au traitement de votre adhésion. 
Conformément à la loi 78-17 du 06/01/1978, vous pouvez demander à tout moment communication et rectification éventuelle de toute 
information vous concernant qui figurerait dans tout fichier à usage de la compagnie, ses mandataires, réassureurs, et organismes profes-
sionnels ainsi que ceux des intermédiaires. Ce droit peut être exercé auprès de la direction générale de la FFC.

Signature du licencié ou de son représentant légal (pour les mineurs)

Signature et cachet du club

Fait à :  .................................................. Le :  ................................ Nom du club :  ........................................................................
Nom du président :  ...............................................................
Fait à :  .................................................. Le :  .........................


